




RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-09-29 Heure d'arrivée: 11:30 Numéro du rapport d'inspection:3488441  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Moyenne élevée

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Respecter la durée de conservation établie par le fabricant. Durée de conservation inadéquate / Absence de 

la date d'origine sur certaines charcuteries et 

fromage dans la bulle de service et dans le 

réfrigérateur (2) portes. Conserver les dates 

d'origines afin de facilité la rotation des produits.

1

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / Présence d'aliments 

divers (charcuteries, fromages) non protégés à 

l'intérieur du réfrigérateur (2) portes

2

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Présence de fromage 

(parmesan)  à l'intérieur de la râpe à fromage 

électrique

Équipements malpropres / Présence de résidus 

alimentaires dans la rail du réfrigérateur (2) 

portes

Équipements malpropres / Présence de résidus 

alimentaires sur le comptoir de travail derrière la 

bulle de service.

Équipements malpropres / Résidus alimentaires 

sur le fil et la base du trancheur à fromage ainsi 

que sur l'emballeuse située à proximité.

3
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-05-04 Heure d'arrivée: 11:30 Numéro du rapport d'inspection:3445775  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Présence de résidus 

alimentaire sur les tranchoirs (slicer), sur le 

robot pour râper le fromage, sur la planche à 

découper pour le tranchage de fromage et sur 

l'emballeuse de pellicule plastique. / 

Équipement nettoyé et assaini.

1 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité généralisée des aires de préparation 

et d’entreposage des aliments / Lieux 

complètement encombrés par des boites, objets 

divers, aliments divers, emballages, 

équipements divers (aire de préparation, aire 

d'entreposage de la cuisine, sous-sol) produits 

de nettoyage entreposés près de produits 

alimentaires

2 *

Entreposer les produits de nettoyage, les assainisseurs et les autres 

produits toxiques dans un endroit où ils ne sont pas susceptibles de 

contaminer les aliments.

Sources de contamination microbiologique / 

Porte de salle de bain ouverte sur le local de 

préparation des aliments

3 *
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-03-24 Heure d'arrivée: 12:00 Numéro du rapport d'inspection:3432617  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / Présence de charcuteries 

(saucissons) avec ce qui semble être des 

moisissures sur l'extérieur / Aliment détruit 

volontairement par l'exploitant

Aliment altéré / Présence de divers fromages 

qui présentent ce qui semble être des 

moisissures de surface et des signes 

d'altération avec des tâches jaunâtres et 

verdâtres. / Aliment détruit volontairement par 

l'exploitant

Aliment altéré / Préparation de porto pour la 

macération du fromage avec odeur et texture 

douteuse / Aliment détruit volontairement par 

l'exploitant

1 *

Effectuer une rotation appropriée des aliments.2 *

Fixer une durée de conservation adéquate pour les produits fabriqués ou 

emballés.

Rotation déficiente / Présence de divers 

emballages de fromages et charcuteries 

réemballés sous-vide avec absence des 

informations nécessaires pour établir la durée 

de vie et la rotation adéquate des produits.

3 *
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-01-13 Heure d'arrivée: 13:15 Numéro du rapport d'inspection:3407867  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / Présence de charcuteries 

(saucissons, chorizos ) avec ce qui semble être 

des moisissures sur l'extérieur. / Aliment détruit 

volontairement par l'exploitant

Aliment altéré / Présence de divers fromages 

qui présente en surface ce qui semble être des 

moisissures de surface et des signes 

d'altération avec des tâches verdâtres. / Aliment 

détruit volontairement par l'exploitant

1 *

Fixer une durée de conservation adéquate pour les produits fabriqués ou 

emballés.

Rotation déficiente / Présence de divers 

emballages de  fromages et charcuteries  

réemballés sous-vide avec absence des 

informations nécessaires pour établir la durée 

de vie et la rotation adéquate des produits.

2 *
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Effectuer et vérifier les procédés de production, de préparation et de 

transformation et d'entreposage de façon à garantir l'innocuité des 

aliments.

Emballage inadéquat / Réutilisation de sacs 

sous-vide souillés ayant déjà servi pour 

l'emballage d'aliments tel que fromages et 

charcuteries. Emballages détruits 

volontairement par l'exploitant

3 *

Effectuer une rotation appropriée des aliments.4 *

Respecter la durée de conservation établie par le fabricant. Détention aliments périmés / Fromage cheval 

noir de l'isle (20 AL 10) / Chorizo (2021 MA 25) / 

Végé pâté (29 MR 20) / Tête de moine ( 2020 

FE14) / Monestrel (19 JA 03) / Feta Krinos ( 

2019 AL 13) / Grelot et bâtons (17 FE 2020) / 

Pâté de campagne (17 JA 2020) / Aliment 

détruit volontairement par  l'exploitant

Détention aliments périmés / D'autres aliments 

(Fromages et charcuteries) ont fait l'objet d'une 

élimination volontaire de la part de l'exploitant / 

Aliment détruit volontairement par  l'exploitant

5 *

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Méthode d’entreposage inadéquate / Lots 

d'emballages d'aliments en contact avec des 

surfaces souillées et contaminées dans le 

réfrigérateur (2) portes et la chambre froide / 

Destruction volontaire

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / Présence d'un cellulaire sur une 

équipement (emballeuse) dont les aliments sont 

en contact direct

6 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Accumulation de 

poussière sur la grille de ventilation du 

réfrigérateur (2) portes

Équipements malpropres / Présence de saleté 

et de résidus collant sur les tablettes de la 

chambre froide.

Équipements malpropres / Réfrigérateur (2) 

portes de la cuisine avec résidus collant noir au 

fond de l'appareil, coulisses sur les parois 

internes et de débris au fond de l'appareil

7 *

Garder propres les emballages servant à la préparation, au 

conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Chambre froide : Emballages d'aliments 

couverts de mousse blanches semblables à des 

moisissures / Emballages détruits 

volontairement

8 *
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-09-28 Heure d'arrivée: 15:30 Numéro du rapport d'inspection:3338943  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / Divers fromage présente ce qui 

semble être des moisissures de surface, 

plusieurs semblent altérés et présentent des 

tâches blanchâtres proudreuses et bleuâtres.

En chambre froide, plateau contenant ce qui 

semble être de la terrine couverte de 

moisissures bleuâtres et de points de mousse 

blanche.

1 *

Fournir à la clientèle les informations requises concernant l'origine, la 

nature, la quantité, l'état, la composition, la conservation ou l'utilisation 

sécuritaire du produit. Cette information doit être exacte, lisible et 

compréhensible.

Indication absente / Semi-conserve de viande 

avec absence des mentions obligatoires révélant 

notamment la date de production, le mode de 

conservation et la date meilleure avant.

2 *

Effectuer une rotation appropriée des aliments.3 *
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Fixer une durée de conservation adéquate pour les produits fabriqués ou 

emballés.

Rotation déficiente / Présence de divers 

emballage de charcuteries et de fromages 

réemballés sous vide avec absence des 

informations nécessaires pour établir la durée 

de vie et la rotation adéquate des produits

4 *

Respecter la durée de conservation établie par le fabricant. Détention aliments périmés / Présence de 

nombreux emballages de divers fromages et 

charcuteries dont les dates meilleures avant 

sont expirées tels; Chorizo meilleur avant 

2020/DE/11, Rosette de Lyon parmesan 

meilleur avant 2020/MA/03, fromage Jarlsberg 

meilleur avant 2021/JA/20.

5 *

Effectuer et vérifier les procédés de production, de préparation et de 

transformation et d'entreposage de façon à garantir l'innocuité des 

aliments.

Emballage inadéquat / Lavage de sacs 

sous-vide souillés servant au réemballage des 

charcuteries et fromages - matériaux non conçu 

pour la réutilisation.

6 *

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / Une pièce de jambon sec 

de type prosciutto non emballée est entreposée 

directement sur divers emballages de fromages 

et de charcuteries et en contact avec des 

surfaces souillées, on remarque la présence 

d'un poil sur la surface de la pièce.

7 *

Se laver les mains après avoir manipulé des aliments crus et avant de 

manipuler des aliments prêts à consommer ou des surfaces qui sont en 

contact avec ce type d'aliments, avant de commencer à travailler et 

chaque fois qu'il y a un risque de contamination pour les aliments.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / Prélevement 

avec les doigts et consommation d'un morceau 

de fromage de brebis cendré sans se laver les 

mains au préalable. / Emballage éliminé

8 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Chambre froide; Emballages d'aliments couverts 

de mousse banches semblable à des 

moisissures.

Équipements malpropres / Réfrigérateur 2 

portes de la cuisine avec coulisses sur les 

parois intérieurs, le fond de l'appareils est 

souillé de résidus alimentaire altérés collés et 

séchés et de différents détritus. Poussières 

accumulés sur la grille de ventillation.

Planche de découpe à proximité du slicer avec 

résidus alimentaire et saletés.

Tablettes d'entreposage de la chambre froide 

avec saletés collantes

9 *
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-12-08 Heure d'arrivée: 08:30 Numéro du rapport d'inspection:3283421  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Moyenne élevée

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Comptoir réfrigéré 

hors fonction avec résidus d’aliments séchés 

avec odeur nauséabonde.

Forte accumulation de givre et de glace dans 

les congélateurs (plus de 6 cm sur les parois).

Surfaces de travail encombrées d'emballages 

souillés.

1

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Plancher très sale et encombré par des boîtes, 

des détritus, des emballages aliments et 

contenants de toutes sortes.

Chambre froide : acumulation de saletés sur le 

plancher, murs, tablettes d'entreposage et unité 

refroidissante. Odeur nauséabonde.

2

REMARQUES

Rappel : tout aliment destiné à la vente doit être maintenu dans un environnement propre et salubre. 

L’établissement Terroirs d’ici approvisionne en produits alimentaires destinés à la vente l’établissement On passe à table. 

Des photos ont été prises.
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Section entreposage des aliments et service : plancher très sale et encombré par 
des boîtes, des détritus, des emballages aliments et contenants de toutes sorte. 
Accumulation de saletés noircies dans les jonctions du plancher des murs et des 
armoires section service. 
 
Surfaces de travail encombrées d'emballages souillés,  
 
Comptoir réfrigéré hors fonction avec résidus d’aliments séchés dont une odeur 
nauséabonde se dégage menant sur la section d’entreposage d’aliments et la 
section service. 
 
 
 
Sur le plancher de la chambre froide, présence de saletés et croûte de résidus 
collants ainsi que des résidus blanchâtres ressemblant à de la moisissure à 
l'entrée. Présence de coulisses brunâtres sur les murs. Dans la chambre froide 
une forte odeur nauséabonde se dégage. Il y a présence de traces de ce qui 
semble être des moisissures partout sur les emballages, les étagères et l'unité 
refroidissante. 
 

Section entreposage sous-sol : 

Forte accumulation de givre et de glace dans les congélateurs (plus de 6 cm sur 
les parois). 

Plancher très sale et encombré par des boîtes, des détritus, des emballages 
aliments et contenants de toutes sortes.  

 

Plusieurs contenants et emballages d’aliments directement entreposés sur le sol 
(section entreposage des aliments, service, chambre froide).  

 

Une inspection est effectuée à la suite d’une rencontre avec  qui 
confirme avoir vendu des aliments périssables (fromages). Le responsable 
mentionne qu’il ne fait plus de préparation d’aliments. Toutefois, tout aliment 
destiné à la vente doit être maintenu dans un environnement propre et salubre. 
Dans l’aire de service, des emballages sous-vide récupérés et de la vaisselle 
sont présents dans l’évier. Il y a présence de trancheurs à charcuteries et autres 
équipements servant à la préparation d’aliments. Si aucune préparation n’est 
effectuée, voir à retirer tout équipement ne servant plus.  

 

 



L’établissement Terroirs d’ici approvisionne en produits alimentaires destinés à la 
vente l’établissement On passe à table.  

 

Des photos ont été prises. 
Votre dossier sera soumis à la Direction pour évaluer la possibilité de poursuites 
par le ministère de la Justice 
Lors de cette inspection je suis accompagnée par Mme Louise Bouchard, 
inspectrice. 

 

Autres notes : 

 

 

3 décembre 2020 : on passe è la table cliente achète quelques gelées aux fruits 

 

7 décembre on passe à table on voit mêmes types produits que durant 
l’inspection terroirs d’ici demande preuve de facture fournisseurs. 

Huiles belles excuses, confits, produits canard goulu, sels du pélerins 

 

 

 

Remettre article 2.2.5  

 

Si collabore pas pour les factures,  



RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2020-12-03 Heure d'arrivée: 10:00 Numéro du rapport d'inspection:3281985  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite information (03)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1030133

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 35 250.00 +frais

Article : 36 1000.00 +frais

35. La personne responsable d’une conserverie, d’un établissement, d’un lieu, d’un véhicule ou de tout autre endroit où se trouve un 

produit qu’une personne autorisée désire examiner et toute personne se trouvant sur les lieux sont tenues d’aider la personne 

autorisée dans l’exercice de ses fonctions, de lui faciliter l’accès au produit, à la conserverie, à l’établissement, au lieu, au véhicule ou 

à l’endroit et de mettre à sa disposition tout document qu’elle désire examiner.

1974, c. 35, a. 31; 1983, c. 53, a. 5; 1987, c. 68, a. 96; 2000, c. 26, a. 39.

36. Il est interdit d’entraver le travail d’une personne autorisée dans l’exercice de ses fonctions, de l’induire en erreur ou de tenter de 

le faire, de négliger ou de refuser de lui obéir.

Cette personne doit, sur demande, s’identifier et exh ber un certificat, signé par le ministre, attestant sa qualité.

1974, c. 35, a. 32; 1986, c. 95, a. 241.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2019-12-12 Heure d'arrivée: 15:45 Numéro du rapport d'inspection:3175835  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat / Aliments 

et breuvage personnels déposés sur les 

surfaces de travail notamment le plateau de 

l'emballeuse.

1 *

Se laver les mains après avoir fumé, mangé, bu, s'être rendu aux 

toilettes ou à une zone contaminée et après s'être mouché.

Lavage des mains inadéquat / La personne 

affectée à la préparation râpe du fromage, puis 

prends de la terrine qu'elle porte à sa bouche, 

mange, s'essuie les mains sur une guenille et 

reprends la râpage sans s'être lavé les mains. / 

Lavage des mains effectué

2 *

Se laver les mains et les avant-bras avec de l'eau chaude (43 oC ou 

plus) et avec du savon liquide ou du savon en poudre et s'assécher les 

mains à l'aide de serviettes de papier jetables.

3 *

Garder propres les emballages servant à la préparation, au 

conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Insalubrité général 

des équipements - surfaces de travail 

encombrées d'emballages souillés, planche de 

travail, supports de rangements,tablettes des 

armoires et des réfrigérateurs avec saletés et 

résidus alimentaires collés séchés.

4 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

5 *
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Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / Plancher très sale et 

encombré par des boîtes, des détritus, des 

emballages aliments et contenants de toutes 

sorte. Accumulation de saletés noircies dans 

les jonctions du planchers des murs et des 

armoires section sevice et cuisine arrière.

Sur le plancher de la chambre froide, présence 

de saletés et croûte de résidus collants à 

l'entrée. De nombreux emballages d'aliments 

sont à même le sol. Présence de coulisses 

brunâtres sur les murs.

Dans la chambre froide une forte odeur 

nauséabonde se dégage. Il y a présence partout 

de traces de ce qui semble être des 

moisissures partout sur les emballages, les 

étagères et l'unité refroidissante.

6 *

Éliminer tout aliment dont l'innocuité (sécurité de l'aliment) n'est pas 

assurée.

Aliment altéré / Fromage et Charcuteries 

présentant des signes d'altérations - une pièce 

de jambon emballée sous vide présente une 

décoloration en surface et la présence de liquide 

jaunâtre dans l'emballage.

Pièces de fromage emballées sous-vide avec 

points noirâtres ressemblant à des moisissures. 

Présence de liquide jaunâtre inabituel dans l'un 

des emballages de fromage.

7

Effectuer une rotation appropriée des aliments. Rotation déficiente (aliments périmés) / Sur 

plusieurs fromages réemballés, absence des 

indications révélant les dates de péremptions et 

autres informations obligatoires - il est 

impossible de faire le suivi des produits - tout 

est pêle-mêle.

8

Respecter la date de péremption déterminée par le fabricant. Rotation déficiente (aliments périmés) / Certains 

produits notamment un fromage Feta présente 

une date meilleur avant: 2018/AU/27

9

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Méthode de préparation, de conditionnement ou 

de transformation inadéquate / Réutilisation des 

sacs sous vide pour l'emballage des fromage - 

lors de l'inspection des emballages sont en train 

de séchés près de l'évier et l'un de ceux-ci est 

sur le robinet sale, la surface intérieure en 

contact avec celui-ci.

Entreposage inadéquat / Plusieurs emballages 

sous-vide de fromages et de charcuteries 

traînent à même le sol de la chambre froide. 

Ceux-ci sont, pour la majorité, des petits 

formats susceptibles d'être déballés sur les 

surfaces de travail.

10

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Conception ou utilisation inadéquate / 

Réutilisation de sacs sous vide souillés pour 

l'emballage de fromage - ces emballages ne 

peuvent pas être nettoyés et assainis

11
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2019-11-21 Heure d'arrivée: 17:00 Numéro du rapport d'inspection:2871942  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Chambre froide : forte odeur et accumulation de 

produits et encombrement ne permettant pas 

l'entretien, accumulation de saletés sur la grille 

de réfrigération et sur le plancher.

Insalubrité des locaux / Plancher de l'aire de 

service des charcuteries et formages avec 

saletés, graines et poussières accumulées.

Section arrière (aire de préparation), 

encombrement extrème, divers objets, boîtes, 

emballages d'aliments sur le sol. Porte de la 

salle de bain ouverte et celle-ci communique 

directement avec l'aire de préparation.

1 *

Éliminer tout aliment altéré et devenu impropre à la consommation 

humaine.

Aliment altéré / Présence de fromages, 

charcuteries, salades de tomates avec 

présence de moisissures en surface et 

apparence laiteuse.

2

Effectuer une rotation appropriée des aliments.3
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2019-01-11 Heure d'arrivée: 12:45 Numéro du rapport d'inspection:2797990  

Exploitant: TERROIRS D'ICI ET D'AILLEURS INC.

Établissement: Sans objet

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 424 RUE LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP, G5R3B7, (Québec)

Raison de la visite : visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 1642406 - 2

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Effectuer une rotation appropriée des aliments. Rotation déficiente (aliments périmés) / Produits 

périssables (fromages et charcuteries) avec des 

dates de péremption passées ou absence 

d'indications permettant une rotation appropriée

1

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Section arrière - 

présence de saletés et de résidus alimentaires 

sur les équipements suivant: Four et cuisinière, 

fond, tablettes et unité de refroidissement du 

frigidaire 2 portes, comptoir et section 

lave-vaisselle (encombrement généralisé)

2

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État/nature/Conception/utilisation/entretien  

inadéquats / Emballages sous vide lavés et 

réutilisés pour emballer les produits - sont 

concus pour usage unique

3

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Insalubrité des locaux / Plancher de l'aire de 

service des chacuteries et fromages avec 

saletés, graines et poussières accumulées.

Section arrière, encombrement généralisé, 

présence de boîtes, de papiers déchirés de 

détritus sur le sol et à la jonction des murs et 

comptoirs. Les surfaces sont encombrés, des 

croûtons séjournent sur la cuisinière dans cette 

environnement.

4

REMARQUES

Inspection de vérification suite à une plainte concernant l'hygiène et suivi de la visite du 5 décembre 2018
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